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Déclaration écrite sur le respect du principe de subsidiarité dans les politiques de santé 
intérieure et extérieure de l'UE

Le Parlement européen,

– vu le programme d'action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement et les réserves qui y ont été consignées par les États; 

– vu l'article 116 de son règlement,

A. considérant que la subsidiarité est un des principes fondateurs de l'Union européenne,

B. considérant que l'OMS a défini les droits en matière de santé génésique comme incluant 
l'accès à des méthodes de régulation de la fertilité, dont l'interruption volontaire de 
grossesse,

C. considérant que la reconnaissance des droits génésiques en tant que droits fondamentaux  
n'a fait l'objet d'aucun accord international et qu'aucun consensus dans ce sens n'existe 
dans l'UE,

1. invite les institutions européennes à respecter pleinement la souveraineté nationale des 
États membres et à veiller à ce que la politique de santé, en particulier la santé génésique, 
demeure soumise au principe de subsidiarité et à ce qu'aucune pression ne soit exercée à 
cet égard sur les pays candidats à l'adhésion ou sur les nouveaux États membres;

2. demande aux institutions européennes d'éviter de promouvoir, dans des actions 
extérieures, des politiques de santé génésique jugées préjudiciables ou illégales dans les 
États membres de l'UE;

3. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, au Conseil, à la Commission et aux États membres.


